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ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
HORS RESPONSABILITE DECENNALE 

 
L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :  
GROUPAMA CENTRE-ATLANTIQUE 
 
Atteste que FIDELE PERE ET FILS - nº SIRET : 49887045000018 - 92 RUE MARIE CURIE 79230 PRAHECQ est 
titulaire du volet "RESPONSABILITE CIVILE – Hors responsabilité décennale" du contrat CONSTRUIRE - 
ENTREPRISES nº 04257351B-0009 à effet du 01/01/2025. 
 
Les garanties s’appliquent aux activités professionnelles mentionnées ci-après : 
 

V.R.D 
- V.R.D. (Voiries et Réseaux Divers) 
 
Réalisation de réseaux de canalisations, de systèmes d’assainissement autonome, de tous types de 
réseaux enterrés ou aériens, de voiries, de poteaux et clôtures.  
 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de terrassement et de fouilles. 
 
Cette activité comprend la pose de revêtement de sol pour les aires de jeux extérieurs et les sols sportifs 
extérieurs. 
 
Elle comprend la réalisation de jardins, d’espaces verts et d’aménagements paysagers : 

- pose de bordures, de dallages, de pavages,  
- maçonnerie décorative, tels que bassins ornementaux, murettes, emmarchements de jardins,   
- installation d’équipements, tels que mobilier urbain et jeux, 
- éclairage et arrosage, y compris les raccordements accessoires. 
 

Cette activité ne comprend pas la réalisation de dr ainage agricole et d’irrigation. 
 
MAÇON 
- Maçonnerie et béton armé sauf précontraint in situ 
 
Réalisation de maçonnerie en béton armé préfabriqué ou non, en béton précontraint préfabriqué (hors 
précontrainte in situ), en blocs agglomérés de mortier ou de béton cellulaire, en pierres naturelles ou 

CABINET PIRON PRISSE COURTIER 
BP 39115 
150 AVENUE DE ST JEAN D ANGELY 
79061 NIORT CEDEX 9 
Tél : 05 49 77 39 39 (coût d'un appel local) 
 FIDELE PERE ET FILS 

92 RUE MARIE CURIE 

79230 PRAHECQ 

 

Vos références  
N° client / identifiant internet : 23292540 
N° souscripteur   : 04257351B 
N° contrat   : 042573510009 
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briques, ceci tant en infrastructure qu’en superstructure, hors parois  de soutènement structurellement 
autonomes soutenant les terres sur une hauteur supérieure de 2,5 mètres, par toutes les techniques de 
maçonnerie de coulage, hourdage (hors revêtement mural agrafé, attaché ou collé). 

 
Cette activité comprend les travaux de :  

- enduits à base de liants hydrauliques ou de synthèse, 
- ravalement en maçonnerie, 
- briquetage, pavage, 
- dallage (y compris dallage industriel), 
- chape, 
- fondations superficielles (semelles filantes, isolées, radiers et puits courts) excluant pieux, 
 micropieux, barrettes, parois moulées, palplanches et toutes autres techniques équivalentes. 

 
Ainsi que les travaux de : 

- terrassement, drainage et de canalisations enterrées, 
- revêtement d’imperméabilisation des parois enterrées (hors cuvelage), 
- pose de matériaux contribuant à l’isolation intérieure, 
- pose de renforts bois ou métal nécessités par l’ouverture de baies et les reprises en sous-œuvre, 
- démolition, VRD, 
- pose d’huisseries, 
- pose d’éléments simples de charpente (pannes, chevrons) à l’exclusion de toute charpente 
 préfabriquée dans l’industrie, 
- plâtrerie, 
- carrelage, faïence et revêtement en matériaux durs à base minérale, (y compris étanchéité 
 lorsque ces matériaux ne sont pas immergés), 
- calfeutrement de joints. 

 
Et les travaux maçonnés suivants liés à la fumisterie : 

- construction, réparation et entretien d’âtres et foyers ouverts (hors four et cheminée industriels), 
- conduits de fumées et de ventilation à usage domestique et individuel, 
- ravalement et réfection des souches hors combles, 
- construction de cheminées à usage domestique et individuel, 
- revêtements en carreaux et panneaux de faïence. 

 
Cette activité comprend : 

- la réalisation de maçonnerie de piscines à destination des particuliers, à l’exclusion de l’étanchéité, 
- les travaux d’étanchéité en toiture terrasse limitée à 200 m² par chantier, 
- la mise en œuvre, sans modification et selon plan de pose détaillé du fabricant, de fermettes 
  industrialisées en bois traité, assemblées par connecteurs métalliques. 

 
PLOMBIER 
- Plomberie - Installations sanitaires 
 
Réalisation d'installations ou de pose :  

- de production, distribution, évacuation d’eau chaude et froide sanitaires, 
- des appareils sanitaires, 
- de réseaux de distribution de fluides ou de gaz, 
- de réseaux de distribution de chauffage par eau y compris les radiateurs, 
- de gouttières, descentes eaux pluviales et solins. 

 
Ne sont pas comprises : 

- la réalisation d’installations d’appareils de pro duction de chauffage,  
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- la réalisation d’installations de géothermie, 
- la pose de capteurs solaires thermiques intégrés.  
 

Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- platelage, réalisation de socle et support d'appareils et équipements, 
- chapes de protection des installations de chauffage, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel. 

 
Cette activité comprend la réalisation des travaux de second œuvre nécessaires à l'aménagement 
de salles de bains.  
 
CARRELEUR, POSEUR DE REVÊTEMENTS DURS 
- Revêtement de surfaces en matériaux durs - Chapes et sols coulés 
 
Réalisation de revêtement de surfaces, en carrelage ou en tout autre produit en matériaux durs, naturels 
ou artificiels (hors agrafages, attaches), chapes, sols coulés  y compris à base de résine, sols coulés à 
base hydraulique (béton ciré) . 
 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 

- pose de résilient acoustique ou d'isolation sous chape ou formes flottantes, 
- étanchéité sous carrelage non immergé à l’intérieur des locaux, 
- étanchéité, sous carrelage, lorsqu’elle domine une partie non close du bâtiment, 
- protection par imperméabilisation des supports de carrelage et faïence. 

 
Ne sont pas compris les travaux d’étanchéité sous c arrelage de toiture-terrasse, de piscine ou de 
cuvelage. 
 
PEINTRE 
- Peinture 
 
Réalisation de peinture, y compris les revêtements peinture épais ou semi-épais ou minéral (RPE et 
RSE), de ravalement en peinture, de pose de revêtements souples, textiles, plastiques ou assimilés sur 
surfaces horizontales et verticales, y compris les plafonds tendus. 
 
Cette activité comprend les travaux de : 

- menuiserie intérieure (à titre accessoire), 
- revêtements faïence, (à titre accessoire), 
- enduits décoratifs intérieurs,  
- nettoyage, sablage, grenaillage, 
- isolation acoustique et thermique par l'intérieur. 

 
Ne sont pas compris les travaux d'imperméabilisatio n, d'étanchéité, et les sols coulés. 
 
Au-delà de ce métier, vous déclarez réaliser la ou les activité(s) de : 
 

REVÊTEMENT DE FAÇADES PAR ENDUITS, AVEC OU SANS FON CTION D’IMPERMÉABILITÉ 
ET/OU D’ÉTANCHÉITÉ, RAVALEMENTS 
Réalisation de revêtements de façades par enduits à base de liants hydrauliques ou organiques. 
 
Cette activité comprend les travaux de : 
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- nettoyage, sablage, grenaillage, 
- peinture de façade, y compris revêtements peinture épais ou semi-épais ou minéral épais (RPE, 
 RSE, RME), 
- protection et réfection des façades par revêtement d’imperméabilité à base de polymères de 
 classe I1, I2, I3, et systèmes d’étanchéité à base de polymère de classe I4, 
- étanchéité des sols d’ouvrage lorsqu’ils dominent des parties non closes du bâtiment, 
- calfeutrement de joints de construction aux fins d’étanchéité à l’eau et à l’air. 

 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de zinguerie et éléments 
accessoires en tous matériaux.  
 
N’est pas comprise la réalisation d’isolation therm ique par l’extérieur. 

 
POSEUR DE REVÊTEMENTS SOUPLES 
- Revêtement de surfaces en matériaux souples et parquets 
 
Réalisation de parquets collés ou flottants, de revêtements souples, avec ou sans support textile, en tous 
matériaux plastiques, caoutchouc et produits similaires, ou en bois (feuilles de placage sur kraft ou sur 
textile, placages collés ou contreplaqués minces collés) ou tout autre relevant des mêmes techniques de 
mise en œuvre. 
 
Cette activité comprend les travaux accessoires de réalisation de chapes rapportées fixes ou 
flottantes hors chapes de protection des installati ons de chauffage. 
 
PLÂTRIER / PLAQUISTE 
- Plâtrerie - Staff - Stuc - Gypserie 
 
Réalisation de plâtrerie, cloisonnement et faux plafonds à base de plâtre, en intérieur. 
 
Cette activité comprend la mise en œuvre des matériaux ou produits contribuant à l’isolation thermique, 
acoustique et à la sécurité incendie. 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 

- menuiseries intégrées aux cloisons, 
- doublage thermique ou acoustique intérieur. 

 
 
 

Ces activités sont réalisées dans le cadre de marchés d’entreprise : en tant que locateur d’ouvrage ou 
sous-traitant, l’assuré est titulaire d’un marché de travaux qu’il exécute lui-même ou avec son propre 
personnel, et pour lequel il peut accessoirement faire appel à des sous-traitants sauf pour les métiers : 
étancheur, démolisseur, piscinier, installateur d’échafaudage, spécialiste du traitement de l’amiante. 
 
Les travaux accessoires ou complémentaires compris le cas échéant dans la définition des métiers ne 
doivent en aucun cas faire l’objet d’un marché de travaux à part entière. A défaut, ces travaux sont 
réputés non garantis. 
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GARANTIES MONTANTS DE GARANTIE (non indexés)  
Sous réserve des franchises mentionnées au contrat 

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION  

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
Dont : 

16 000 000 € tous dommages confondus, par année 
d’assurance 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs à des 
dommages matériels garantis (y compris dommages 
aux existants) 

3 000 000 € par sinistre 

- Dommages causés aux installations enterrées par les 
engins et  matériels de chantier automoteurs 

300 000 € par sinistre 

- Vols du fait des préposés 70 000 € par sinistre 

- Faute inexcusable de l’employeur 3 000 000 € par année d’assurance 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs aux 
biens mobiliers confiés 

153 000 € par sinistre 

RESPONSABILITE CIVILE ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT 

Tous dommages confondus 
Dont : 

1 500 000 € par année d’assurance 

- Dommages matériels, immatériels et préjudice 
écologique 

300 000 € par année d’assurance 

- Frais d’urgence engagés pour procéder aux opérations 
destinées à prévenir une menace de dommages 
garantis 

100 000 € par année d’assurance 

RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON DE PRODUITS O U APRES ACHEVEMENT DES TRAVAUX 

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
Dont : 5 000 000 € par année d’assurance 

- Dommages matériels aux existants y compris l’élément 
d’équipement générateur des dommages 

1 000 000 € par année d’assurance 

DOMMAGES IMMATERIELS NON CONSECUTIFS (EXPLOITATION, APRES LIVRAISON ET ACHEVEMENT 
DES TRAVAUX) 

 76 500 € par année d’assurance 

  
 
PERIODE DE VALIDITE  : la garantie s'applique pour toutes réclamations reçues entre le 01/01/2025 et le 
31/12/2025 en application de l'article 80 de la Loi 2003-706 du 01/08/2003. 
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La présente attestation a été délivrée sur la demande de l'assuré pour servir et valoir ce que de droit. 
 
Elle ne peut engager l’assureur en dehors des limites précisées par les clauses et conditions du contrat auquel elle 
se réfère. En outre, toute adjonction ou modification matérielle du texte de l'attestation entraîne la nullité de cette 
dernière. 
 
Elle comprend 6 pages. 
 
Fait à Niort, le 31 janvier 2025 

Pour la Caisse Locale, par délégation : 
le Directeur Général de la Caisse Régionale, 

 
 


